
maison portant le n- 86 de la rue d'Amster
dam que j 'habite . 

• Je prétends , e n eff<*t, f o « la lai d u 29 
jul i ie t 1881 a créé la l iberté de l'affichage, 
et j'affirme contre v o u s ce t te l iberté en 
l 'exerçant . 

• V o u s prétendez le contraire; e t TOUS 
arrêtez les afficheurs, e n coafloannirt arbi
tra irement les affiches. 

» Si v o u s croyez vra iment avo ir ra i son , 
v o u s demanderez l 'autorisation d e m e p o u r -
su ivre , et les tr ibunaux décideront a lors 
entre v o u s et moi . 

» Si , au contraire, après avoir arrêté et 
déva l i sé les pauvres g e n s (roi font de l'af
fichage leur g a g n e pain , v o u s reculez de
vant moi , on verra s u e v o u s confessez v o - J e » - t a » i r ! 

. ;<.„„„. « m i i . Nos-ouvenirs sont frais, ils datent d hier 
tre erreur et que v o u s reconnaissez avoir 
abusé de la force. 

» Veuil lez agréer , .mons ieur le préfet de 
pol ice e t honoré c o l l è g u e , t o u s m e s senti
ment». Gustave C U N E O - D ' O H X A X O , 

I Député de la Charente. » 

rappelées ici plus de cinq cents fols, et chaque 
jftnriuf' irira—TT*T"~ eu a fait autant. 

De eeeoté, rien de neuf. 
Quant au remède propoaé, il est bien simple. 
Le Prince «lit à la France qui languit -Pre

nez -mol ! 
Et pourquoi s'il voua plaît ? 
Quel chargement cela nous apporterait-il 

doncf 
La •prince Napoléon «M an révolutionnaire. 
Il a approuvé les décrets scélérats de mars, et 

c'est en vain qu'il se prononce aujourd'hui pour 
l'application LOYALE du Concordat et contre 
L'ATlli'-ISME PERSÉCUTEUR. 

Dans la bouche du Prince Jérôme, ces mots-
là font un effet bizarre. 

Non, non, pas de comédie, pas de concession 
de la dernière heure, et noua savons à quoi nous 

LE MANIFESTE J f f i P I I CASSASNAC 
N o s lecteurs nous sauront g r é de p lacer 

sous leurs y e u x l'article publié hier au soir 
dans le Pays, par M. Paul de C a s s a g n a c 
sur le manifeste du Prince Kapoléon. 

M. de Cassagnac étant l'un des chefs de 
l'élément catholique e t conservateur du 
parti bonapartiste , son opinion es t parti
cul ièrement intéressante à re lever : 

Le Manifeste signé : NAPOLÉON, publié par 
les journaux et affiché sur les murs da Paris. 
est décidément l'œuvre du Prince Jérôme, que 
le gouvernement a fait arrêter hier, et qui 
est près-ntfni'Et.détenu a la Conciergerie. 

Nous avions, jusqu'à la dernière heure, douté 
de l'au'Bent>cité de es document,qne noustrou-
voes ridicule. 

En eflVt. il commence par un couplet de 
romance mélancolique, digne de Mlllvroye : 
La France languit. Et après avoir énuméré. 
toutes les infamies de la République, tous les 
crimes ',uV- le a commis, tous les dangers 
qu'elle fait courir a la France, il se termine par 
l'an: ce étonnante dune abstention réfléchie 
et nr méditée. 

Le vrai<: manifestes n'ont pas le droit d'être 
• m platoniques. 

Qnind oa pense réellement que la patrie 
•ou,tre et qu'elle râle sous un gouvernement 
monstrueux, quand on est convaineu qu'on «st 
appelé a a sauver, on fait autre chose que de 
verser de l'encre et, ce jour-là, on va ailleurs 
qu'au bois ae Boulogne. 

On fait ce que fit le général Mallet, et, avec 
quelques hommes dévoués, on essaya d'enlever 
le gouvernement. 

On pénètre a Strasbourg et on appelle la gar
nison aux armes, ou bien «acare on descend sur 
la pif g» d' Boulogne. 

On risque d'être fusille, comme Mallet,comme 
le roi Mur«, débarqué sur les côtes Italiennes; 
on risque, comme le prince Louis, Je passer aa 
vie dan* la fort de Ham. 

Mais on ne se Dorae pas à une déclama
tion creuse, où las alinéas seuls trattenl le rap
pel. 

On monte à cheval, si on se aent trop pesant 
pour al er a pied, et an sa met a la tète da peu
ple qu'on a voulu exciter. 

Voilà comment agissent les prétendants sé
rieux, ceux que l'on aime à suivre et qui don
nent conti.nc". 

Tandis qu'il est absurde de se griser de paro
le* avec cinq ou six amis qui vous admirent en 
attendant qu'ils vous exploitent, de rédiger un 
article de journal et de le placarder dans la 
viile, pour apprendre à sea concitoyens qua 
to i t va mal et qu'an est là. 

La belle affaire ! 
Mais tout le monde sait que cela va mal, et 

personne n'ignore que von» êtes ta. 
Et si vous êtes là. c'est, hélas 1 beaucoup 

moins pour le dommage des républicains que 
pour le dommage des impérialistes ! 

Etre la. c'est quelque chose, évidemment.mals 
à la condition de marcher. 

Et, FUT ce point, le manifeste est muet. 
On ne renverse pas un gouvernement avec 

des phrases. 
Et les gouvernements les plus malades, les 

plus affaiblis, ont au moins besoin, pour tom
ber, d'être poussés. 

Or, espérer que la BépuMiqne nous donnera 
l'appel au peuple pour l'unique plaisir de nous 
être agréable et n'attendre la restauration im
périale que de cette gracieuse courtoisie, ncus 
a toujours paru une solennelle puérilité et une 
colossale bêtise. 

Eh bi n, voulez-vous s e n s dire, Monseigneur, 
à quoi vous êtes prêt f 

Quelle organisation matérielle avez vous 
faite ? 

Sur quels régiments comptez vous ? 
Quels généraux avez-vous derrière votre per

sonne 1 
Otsaataa d'amis dévoués vous suivraient, t i 

toutefois, ce qui nous étonnerait fort, si vous 
étiez décidé à aller de l'avant ? 

Car, emio, nous ne comprenons, en fait de 
droits, que ceux qu'on fait valoir, et, pourfaire 
valoir des droits, si la persuasion de suftit pas. 
on empoie la force. 

En êtes-voua la? 
Ah I tenez, je vous aime peu, mais, si je voug 

vovaiî un ioir marcher sur l'Elysée, l'épée a la 
main, je serais presque capable, ne serait-ce 
que pour la rareté du fait, de Tons y accompa
gner. 

Mais son ! Il ne s'agit de rien de tout cela. 
Vi>u- faites appel au peuple, a vos conci

toyens, et vous leur dites de se laver. 
Vous, vous restez ami», 
Vous leur demandez de modifier m ferme du 

gouvernement dans votre intérêt. 
Pendant ce temps-là, voua restez sous forme. 
Et encore n'est-ce même pas cette Républi 

que criminelle que vous voulez jeter * bas; la 
République est une fornre qui voua va, pourvu 
que vous la dirigiez, et. daaa votre manifeste, 
vous n'accusez qu'une DitaUBEXcs avec Ira ré
publicains. 

c e n'est donc pas en prétendant hardi, en 
Impérialiste sincère, «n Bmpereur, que vous 
parlez : c'est tout simplement en candidat a la 
présidence, en rivai de M. Brisson oudu généra i 
Oampenon, et franchement cala noua parait 
tout à fait Insuffisant. 

Et il ae valait pas la peine de taire tant de 
bruit pour rien 1 

Le manifeste contient deux ordres d idées : 
une énumération rapide des fautes comises par 
la République, et l'indication du remède qu'on 
doit apporter aux maux qui résultent de ces 
fautes. 

Les faites de la République, nous les avon i 

Ils noua montrent un Prince rallié solennelle
ment à la République, faisant partie des Ma, 
montant à la tribune pour attaquer le catho
licisme et mêler sa voix au concours haineux 
qui s'élevait sur les bancs d'une majorité en 
délire. 

Et quand, aujourd'hui, nous voyens ce même 
prince pria au collet, arrêté par cette même 
Képublique pour laquelle il a, toute sa vie, sa
crifié l'Empire et les devoirs de sa race, nous ne 
nous sentons pas la force de nous indigner et 
notre premier mouvement est de rire. 

Nous dirions o ê m e que c'eat bien fait, s'il n'y 
avait pas, dan* cet acte brutal, un" n o ation 
flagr inie de la loi et de la liberté individuelle. 

En cette circonstance, le gouvernement de la 
République a tout simplemmt perdu la tête. 

Ce maniteste inodore, incolore, sans conclu
sion, était pourtant bien pâle, à côte des dis
cours ou des écrits anarsbistes qu'on tolère. 

Néanmoins le gouvernement en a tremblé 
sur sa base, ce qui donne une hère idée de sa 
stabilité. 

Et la Chambre des députés, immédiatement, 
affolée, a décrété, snr la proposition de M. l'îo-
quet, l'expulsion de tous les prince- apparte
nant aux anciennes familles régnantes. 

Cette mesure est excusée d ailleurs- par la 
prodigieuse maladresse des députés Jéi ômistes, 
qui ont éprouvé le besoia de déposer une inter
pellation sur l'arrestation du prince. 

Nous ignorons quelle suite sera donnée à 
cette affaire, si le prince sera traduit devant 
une juridiction quelconque et si le Sénat rati
fiera la proposition Floquet. 

Mais noua constatons que. si le Manifeste du 
prince Napoléon ne lui rapportera personnelle
ment que des désagréments, il aura tour effet 
immédiat de porter un coup funeste a la Répu
blique. 

La lecture, répandue partout, de ce docu
ment, résumé des articles de tous les journaux 
conservateurs, fera bien et donne à nos griefs 
centre la République un retentissement inouï. 

Quant au prince, il paiera les frais de la pu
blicité. 

Rien n'est changé dans sa situation vis-à-vis 
de l'immense majorité du parti impérialiste. 

Nous estimons que son manifeste ne aépond 
a aucune de nos aspirations et ne satisfait au
cun de nos désirs. 

En politique, il n'ose pas s'en prendre haute 
ment à la forme républicaine et la condamner . 

Il n'ose pas davantage, après avoir étalé com-
plaisamment aes droits à l'Empire, en revendi
quer courageusement l'héritage, comme le lit 
Louis-Napoléon; 

Enfin, 11 ne met pas sa poitrine en avant, il ne 
risque rien et ne s'engage pas du tout, au point 
da vue d'une intervention personnelle. 

Si la République et si la France le veulent, 
l'ane pour Président, et l'autre pour Empereur, 
il aura le courage d'accepter. 

La virilité de ses résolutions va jusque là. 
En religion, il fait amende honorable, pour 

les besoins de la cause. 
Mais, sur ce point-là, nons sommes fixés,-et i 

est trop tard pour ramener ceux qui ne com
prenne^ et ne veulent l'Empire que conserva
teur et chrétien. 

Le gouvernement et le prince Napoléon nous 
semblent donc être, tous les deux, dans une 
situation purement comique et qu'il sera im
possible de dramatiser. 

Le prince a commis toutes les faiblesses à 
l'endroit de la République, pour obtenir d'elle 
l'agréable séjour de Paris, qu'il préf re a cet 
exil sombre qui donne au front des prétendants 
l'auréole, cet nimbe rayonnant du malheur, 
qui est le précurseur de la couronne royale ou 
impériale ! 

Et le voilé en prison — grâce à lui — et 
sur le point d'être expulsé — grâce à ses 
a m i s ! 

Tout cela parce qu'il avait peur d'un Manifeste 
royaliste, et qu'il a voulu le prévenir. 

Le gouvernement, lui, a une mauvaise affaire 
sur les bras. 

Au lieu de laisser faire et de.ne prêter à ce 
Manifeste que l'importance très minime qu'il 
mérite et qne nous lui accordons, il fait de cette 
conspiration de cabinet particulier une tenta 
tive de soulèvement, d'émeute, un commence 
ment de guerre civile, tandis qne ce n'est qu'un 
délit de presse. 

Et ce n'est pas tout que d'avoir arrêté le 
prince Napoléon. 

Que va t on en faire t 
Nous prévoyons déjà l'embarras du gouver

nement qui en sera quitte pour une faute de 
plas. ev pour la démonstration de sa poltronne
rie désormais légendaire. 

Car leSeoat, bondé d'orléanistes à peine dé-
guiség. repoussera haut la mai* la proposition 
Floquet, qui serait la ruine de leur ambition 
caché -. 

En résumé : deux sottises. 
Une commise par le Prince, qui doit la re

gretter amèrement à cette heure, car il espé
rait bien la commettre en toute impunité. 
Sans cela, l i s e fût tenu tranquille, n avai t 
jamais eu ni le goût, ni la vocation du mar
tyre. 

Et une autre commise par le gouvernement, 
très gêné de sa capture. 

La presque totalité du parti impérialiste est 
et entend rester absolumert étrangère à cet 
incident burresiue, et se b >rne à le trouver 
excès, i vendent drôle, quant à ses o.n-:é.juen 
ees. 

Cela ne nous regarde pas. 
P A U L DE CASSAGNAC. 

LE PRINCE NAPOLEON ET JULES . I l G U E S 

M. A m i g u e s adresse au Petit Caporal 
d'aujourd'hui une lettre assez v i v e , dont 
vo ic i le t e x t e : 

« Paris, 1? janvier 1883. 
» Mon cher monsieur Dichard, 

> Voua voulez bien m'offrir les colonnes dn 
Petit Caporal pour y exprimer mon trêa modeste 
sentiment sur le manifeste du prince Jérôme-
Napoléon et snr l'attitude qui, selon moi, con

viendrait, en présence de ce document, aux par
tisans de l'Appel au peuple 

» J'avais hier la volonté de m expliquer à ce 
sujet 

> L'arrestation du priace me contraint a plus 
de réserve 

• Je me borne danc a dire, et vous l'avez fart 
bien dit avant moi, que la mesure violente et 
sotte prise contre Je prince Jérôme-Napo
léon, nous impose le devoir de respecter sa si
tuation et de défendre sa personne. J'ajoute 
seulement : que l'incident du lh janvier n'ébranle 
ni mes opinions, ni mes sentiments, ai me-
prévisions d'avenir ; que le manifeste du prince 
Jérôme-Napoléon ne me fait point oublier les 
graves et suprêmes paro.es du Prince Impérial 
et qu'enfla je me sens moins touché de la nou
velle incarnation du Prince Jérôme que de la 
cruelle situation faite au Prince Victor, devenu 
dans l'armée un otage de la République — 
attendant que de l'otage la République fasse un 
proscrit et la nation un empereur. 

» Quand aux difdcultés de la situation ac 
tu Ile qui ne font que naître et qui ne man 
queront p:is de s'aggraver, je ne puis que vous 
conseiller île les écarter et de les apaiser en les 
déférant à l'Appel au peuple, puissance suprême 
de conciliation. 

» suc tout le reste, et spécialement sur le 
« mépris », si dépourvu d'esprit souverain, 
qu'affecte le prince Jérôme-Napoléon pour ceux 
qui, pen&e-t-il, ne lui ont point montré assez 
d'estime, — c'est-à-dire pour la grande majorité 
des brave; gen-s qui composent le parti impé
rialiste, je dirai mon sentiment quand l'heure 
me semb.'ra venue. 

* Recelez. Je »ous prie, mon cher M Dichard, 
mes tien sincères cordialités. 

» Jules Aurai-ES.» 

RcVUE DE LA PRESSE 

Le Solcif s'exprime ainsi : 
« 11 faut bien le dire , pu i sque le prince 

Napo léon nous y force. Lorsque le généra ' 
Bonaparte se fit premier consu l , la France 
était en possess ion de s e s frontières natu
re l l e s , e l le comprenai t dans s e s l imites du 
Rhin, des Alpes , des P y r é n é e s e t da l'Es
caut , tout ce qui avai t été la Gaule , el le 
possédai t Bruxe l l e s , el le possédai t Genève 
e l le possédai t l es prov inces rhénanes . De
v e n u Empereur , l 'émule des Char lemagne , 
des César e t des Alexandre , ne rencontrant 
plus d'obstacles dans le pays despotique-
ment g o u v e r n é , dans le p a y s où le suffrage 
un iverse l n'était plue qu'un m e n s o n g e , e t 
se la i s sant emporter par une ambit ion 
démesurée , s o u l e v a contre lui toute l'Eu 
rope. 

» On sait la fln de cet te lutte g i g a n t e s 
que. La F r a n c e perdit B r u x e l l e s , perdit 
les prov inces rhénanes , p e r d i t G e n è v e . S o u s 
Napo léon III, el le reconquit N i c e et la Sa
vo ie , mais el le a perdu Strasbourg . Mulhou
se et Metz. Il n'y a pas compensat ion .Quel 
les prov inces le prince Napoléon a-t-il pro
mis d é l a i s s e r prendre ? Lui qui n'a pas su 
supporter les fa t igues du s i è g e de Sébasto 
pol . v a t il n o u s faire croire qu'il v a nous 
rendre toutes les frontières que son oncle 
et son cous in nous ont fait perdre f L'ar 
mée sait très b ;en qu'il ne sera jamai s qu'un 
généra l de carton. 

» C v s t pourtant ce généra l de carton 
qui os" écrire cet te phrase menteuse : 
• Aucun accord n'est poss ible a v e c les par-
» t i sans du drapeau blanc, devenu le seul 
» emblème de la m a i s o n de Bourbon.«C'est 
faux , a b s o l u m e n t faux , arebi- faux. N o u s 
respectons les scrupules ries royal i s tes du 
drapeau blanc , ma i s nous ne les parta
g e o n s pas . N o u s ne comprenons d'autre 
monarchie que la monarch ie l ibérale et 
par lementa ire , c o m m e en Angle terre , e t 
notre drapeau, notre seul drapeau est le 
drapeau tricolore, qui est le drapeau de l a 
France . 

• A. D E C E S E N A . » 

V o i c i c o m m e n t l e s p r i n c i p a u x o r g a n e s 
d e la P r e s s e d u m a t i n a p p r é c i e n t la pro
p o s i t i o n F l o q u e t : 

Le XIX' Siècle: 
« Ainsi , lorsque les m a g i s t r a t s et le» ju

risconsultes se demandent encore avec une 
certa ine anx ié t é s'il e s t vrai que le pr ince 
Napo léon se so i t p lacé s o u s le coup é e la 
loi, u n des auteurs de cet te loi propose à 
s e s c o l l è g u e s d'en v o t e r tumultua irement 
une a u t r e à laquel le a u c u n prince ne sau
rait échapper, innocent ou coupable : i l n e 
serait pas fait d'exception pour l e s princes 
à la mamel l e . 

» Eh bien t non , grâce au repos salutaire 
et phi losophique du mercredi , on peut pro
phét iser dès aujourd'hui que la Chambre 
ne fera pas ce t te sot t i se . La commît-el le , 
le Sénat s 'empresserait de la réparer. Et 
même, à défaut du Sénat , nous compter ions 
sur le robuste bon sens et la profonde hon
nêteté du président de la République. • . 

L e Rappel : 
« Ce n'est pas dans 1 intérêt des princes, 

qui nous touche fort peu. c'est dans l'iuté 
rèt de la République que nous s o m m e s 
contre 1 ss m e s u r e s de colère dont l'unique 
effet serait de rendre intéressants des per
s o n n a g e s qui ne le sont guère par eux-
mêmes . Mais si nous ne s o m m e s pas pour 
que l e seul fait d'être prince soit un motif 
d'expuls ion, nous s o m m e s encore moins 
pour que ce soi t un motif de faveur. Nous 
s o m m e s encore m o i n s p o u r qu'on prodigue 
a u x princes l es commandements . Réduits 
à e u x - m ê m e s , i l s ne seront pas bien dan
g e r e u x . On n'a p a s beso in de les proscrire, 
il suffit de ne pas les pr iv i lég ier . » 

e o o 
L a Lanterne : 
t II n'est d a n g e r e u x que pour le minis

tère ; car la mesure prise contre P lon-Plon \ 

L a République française : 

« L a bonhomie a v e c laquel le nons avons 
trai té nos prétendants n'a about i qu'à l es 
enhardir. M. Jérôme Bonaparte Tient de 
n o u s rendre le service inappréciable de 
poser à nouveau la quest ion a v e c la bru
tal i té qui lui est part icul ière . I l faut que 
cette quest ion reçoive une solut ion défini
t ive , une solution différente de cel le qui a 
prévalu depuis 187-1. Si le Par lement hési 
tait , il encourrait une lourde responsabi l i té 
devant la nat ion et devant l 'histoire. N e 
recommençons pas l e s fautes c o m m i s e s en 
1848 ! » 

L e Moniteur universel : 

« Si les républ icains des deux Chambres 
adoptaient le projet de loi de M. Floquet , 
i ls renouve l l era ient les procédés arbi
traires et d ic ta tor iaux du 2 Décembre , et 
ils n'auraient môme pas l 'excuse que pou
vait invoquer Louis -Napoléon, puisqu' i ls 
ag i ra i ent au nom d'un gouvernement de 
liberté et qu'ils affirment que la Républi 
que n'a rien à craindre de la l iberté. • 

e> 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

LE PRINCE NAPOLÉON 
L'affaire du p r i n c e N a p o l é o n 

On lit dans le Gaulois : «Nous sommes autorisé 
et prié da démentir le texte, publié avant-hier 
par le Temps, d'une conversation qu'un de sea 
rédacteurs aurait eue avec le prince Napoléon, 
quelques instants avant l'arrestation. 

»Le prince Napoléon n'a pas eu le moindre en 
tretien avec un journaliste républicain.» 

Le Figaro apprend que aans le conseil des 
ministres qui sera tenu ce matin, a l'Elysée, un 
arrête déxpu.aion sera rendu centre le prinee 
Napoléon 

Au ministère de l'intérieur, en a délibéré 
hier au soir jusqu'à.onze heures. MM.Fallières, 
Develle,Schnerb, directeur de la sûreté, et M. 
Légua?, directeur des affaires commerciales et 
départementales, étaient présents. 

M. Devéa a eu une longue entrevue avee la 
Président de la Képublique 

L a p r i n c e J é r ô m e e t la p r e s s a i t a l i e n n e 
Rome, 17 janvier. 

Le Diritto appelle la proclamation du prince 
Napoléon un acte de van table aberration 

lia Hat serina dit: « A u peint de vue des rap
ports internationaux et plus particulièrement 
des intérêts Italiens, la consolidation en France 
d'une république modérée, pacifique, dépourvue 
de tout esprit de propagande, est le régime qui 
présenterait pour nous le moins de danger. 
Tonte autre forme de gouvernement, que ce soit 
l'empire eu la monarchie, ne tarderait pas à 
suivre une politique dangereuse pour la paix et 
par conséquent pius directement dangereuse 
pour nons. » 

La Liberta, le Bersaglieremiistut que la pro
clamation du prince est dénuée de toute im
portance. 

liitalie estime que la publication da man i 
feste est une tentative vaine. 

La Gaxetta d'Italia n'approuve pas les mesu
res qui ont été prises contre le prince Napoléon 

nommé Ansaga.'Le consul s'est défendu éner-1 
giquement. l i a demandé une réparation au I L e prince Jérôme N a p o l é o n , d'accord e n 
gouverneur. I ce la a v e c las économis te s dtilftre-âdbato^e, 

T r e m b l e m e n t d e terre an E s p a g n e 

Madrid, 16 janvier. 
De trois heures 50 & dix heures dn matin 

onze tremblements de terre se sont tait sentir 
a Archeaa. Quelqaes-uaat des secausses ont 
duré jusqu'à quinze secondes. La population 
est consternée. Les offices religieux sont célé
brés en pleine campagne, par crainte de l'effon
drement des églises. 

Le même phénomène s'est produit A Murciot 
à Alcantarilla et à Bemajan. Il n'y a eu heureu
sement aucune victime. 

L a R u s s i e e t la V a t i c a n 
Rome, 16 janvier. 

Les journaux catholiques déclarent que tou
tes les attaques contre le tnadus vivendi établi 
entre la Russie et la Papauté ne reposent sur 
aucun fondement. Les questions qui présentent 
quelques difficultés doivent faire l'objet de né
gociations ultérieures. 

L ' incend ie da Berdi tchef f 
St-Pétersbourg, 17 janv. 

D'après des avis officiels, le nombre des vic
times de l'incendie du cirque de Berditcheff, 
s'élève au chiffre de 368 morts. Les cadavres 
des victimes ont été défigurés au point de les 
rendre méconnaissables. Le cirque incendié ne 
datait qne de l'anaèe dernière. Les murs exté
rieurs consistaient en une double cloison en 
planches: les intervalles avaient été bourrés de 
paille. 

L e s t r a i t é s de c o m m e r c e a u x Eta t s -Uni s 
Washington, 17janvier. 

Le projet de modification de tarifs a été pré
senté hier a la Chambre des représentants par 
la commission des voies et moyens. 

11 n'a pas obtenu l'approbation de tons les 
membres de là commission. Le projet, dans sa 
forme actuelle, est jugé inaceeptab e par les 
libre-échangistes. 

Si ce projet devient loi, il aura pour effet de 
réduire le prix de beaucoup d'articles.y compris 
le coton, les tissus de laine, les fers, les 
aciers et las sucres. 

Les modifications les plus importantes ap
portées au tarif actuel par le projet en question 
sont: uao réduction de trois dixièmes pour cent 
par livre snr le 1er: de once dollars par tona* 
sur les rails d'acier. Les tissus da laine sont 
réduits de presque 10 0/0. 

Cependant, l'importance da ce projet est un 
peu diminuée, parce qu'on croit qu'en définitive 
c'est le projet qui est actuellement devant le 
Sénat qni servira de base a toute législation 

Entra Chi l i ens e t P é r u v i e n s 
New York, 17 Janv, 

Une dépèche de Lima annonce que le port 
de Casma (Péroa) est mis actuellement en état 
de blocus régulier par le entrasse chilien 
Huascar. 

Les Chiliens vont occuper ce port. 
Cette mesure serait justifiée par les réclama 

tions des négociants anglais qui se plaignent 
qu'on l'absence d'un navire de guerre,iis payent 
des droits doubles. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

L a g r a n d cana l du N o r d 

Paris, 17 jan. 
Une réunion des députés du Nord, du Pas-de 

Oalais. de la Seine, de la Somme et de Seine-et-
Oise, vient d'avoir lieu aul'alais Bourbons sous 
la présidence de M. Trystram. 

Elle a décidé a l'unanimité qu'une délégation 
mais il souhaite que la France, à laquelle l'ita-, comprenant un membre de chaque département 
lie est liée par des liens de famille et de grati
tude, ait un gouvernement solide. 

Le Moniteur de Rome dit que les antécé
dents du prince Napoléon lui permettront dif
ficilement d'imposer sérieusement sa personna
lité à l'attention et au respect de la France. 

Rome, 17 janvier. 
LSO/'inione désapprouve la conduite du prince 

Napoléon. L'Italie, dit-elle, souhaite la consoli
dation de la République en France; car.ajoute-
t elle. l'Italie n'a rien à espérer des bonapar
tistes, pas plus que des chambordistes ou des 
orléanistes. 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES 
La proposition Floquet 

Paris, 17 janvier. 
La proposition de M. Floquet, relative a l'in

terdiction du séjour en France, des membres 
des familles qui y ont régné, sera distribuée 
demain aux députés. 

La commission sera nommée samedi. 
Les cercles parlementaires sont presque una

nimes a trouver excessive la proposition de 
M. Floquet. Ils préfèrent une proposition que 
présentera M. Fabre, tendant à remplacer l'in
terdiction formelle de tous les prétondants, par 
une loi permettant au gouvernement d'appli
quer cette interdiction quand il le jugera utile. 

L a c o m m i s s i o n Aa l ' a n a è e 

En prenant possession de la présidence de la 
commission de l'armée, M. Martin Feuillée a 
remercié ses collègues et leur a dit que la mort 
de M. Oaatbetta les mettait dans i obligation de 
prêter leur bienveillant concours a son succes
seurs s'ils voulaient mener bien et rapidement 
les travaux dont ils assumaient la responsa
bilité. 

La discussion a ensuite été ouverte sur ta loi 
d'avancement. 

Deux systèmes se trouvent en présence : l'un 
qui serait a peu ares le maintien des principes 
actuels, c'est-â-dire à peu près le projet minis
tériel; l'autre, qui aboutirait à une réforme 
complète de l'avancement, en commençant par 
la communauté d'origine des officiers. 

L'opposition entre ces deux doctrines est si 
complète, que la commission a décidé de ne 
pas poursuivre la discussion avant d'avoir pris 
l'opinion du ministre de la guerre. 

La discussion a donc été renvoyée a vendredi 
prochain, pour entendre le ministre. 

a immédia tement provoqué le projet de loi 
Floquet . 11 ne pouvai t en être autre
ment. Il ne faut pas que le gouverne
ment net to ie la place de certa ins princes 
pour la la isser libre à d'autres. S i nous ne 
voulons pas de Pion Pion, nous ne voulons 
pas davain âge du d e d'Aumale. Si Plon-
Plon écrit, la due d'Amante agi t . Si la Ré
publique croit qu'il «st Lécessaire de dé. 
l ivrer le territoire français des prétendants , 
il faut que la mesure s'applique a tous.» 

NOUVELLES DIVERSES 
L e comte da Ohambord 

Il paraît, dit le Voltaire,qu'une députation du 
parti légitimiste doit partir prochainement poar 
KrohsioriV, afin de décider le cemte de Cbani-
hor.l a <iuit'er l'Autriche et à venir habiter le 
château de Chambord, pour se rendre plus aisé 
ment compte de la situation des esprits. 

La l i b e r t é do la P r e s s e 
Paris, 17 janv. 

On dit que le Figar» sera poursuivi, non pas 
pour avoir publié le manifesta du prince Napo 
léon, mais pour avoir, dans le même numéro, 
fait paraître un arttcle se terminant par ces 
mots : « la monarchie est faite. » 

L' in tendance mi l i ta ire 
Paris, 17 janv. 

L'Officiel publie un décret précisant les 
changements apportés par la loi du 16 mars 
1883, dans la situation et les attributions des 
fonctionnaires du corps de l'intendance mili
taire. 

ÉTRANGER 
L a mi l i tar i sme pruss i en e n A l s a c e 

Berlin, 17 Janv. 
La commission du budget du Reichstag a 

adopté la proposition portant création d'une 
école de sens ofnciers A Nouf-Brisach (Alsace;. 

I n j u r e s A u n c o n s u l f rança i s 
Sutomore, 17 Janv. 

La consul de Franco A Scutari a été insulté 
et attaqué dans la rue par un mafaométan 

intéressé à la création du canal du Nord.se ren 
drait auprès de la sous-commission des canaux 
pour la prier de faire d'urgence une visite aux 
bords de la Seine et de l'Oise, afin de reconnaî 
tre la persistance de la crue de ces deux ri
vières et de voir les 900 bateaux arrêtés, ce qui 
cause un grand préjudice a la navigation et 
fait prévoir le chômage des charbonnages 

Les membres de cette délégation sont MU. 
Desprez (Pas-de-Calais), Trystram (Nord), Can-
tagrel (Seine), Robert (Oise), Carotte (Somme), 
Langlois (Seino-et-Oise). 

La délégation nommée par la réunion aura 
demain, pendant la séance, un long entretien 
avec M. Sadi Carnot, président de la aous-com-
mission des voies navigables, pour s'entendre 
avec lui sur le voyage qu'ils désirent voir faire 
sur l'Oise et la Seine. 

Paris, 17 janvier soir 
MM. Desprez et Trystram, qui se sont mit 

les promoteurs de la réunion des députés repré
sentants les départements intéressés A la cons
truction du Canal du Nord, ont fait valoir les 
arguments suivants : 

Nous n'avons rencontré qu'an adversaire 
sérieux contra rétablissement du canal du Nord, 
en ce qui concerne la section comprise entre 
Jan ville et Paris; cet adversaire est M. Molinos, 
directeur de la Compagnie du touago de la 
basse-Seine et de l'Oise, qui a eu la singulière 
fortune, ea invoquant devant la commission 
les intérêts des contribuables, des consomma
teurs eux-mêmes, de sauver son industrie. 

» Le but que poursuit M. Molinos est facile A 
saisir : si le canal du Nord vient se souder à 
eelui da saint Denis, tons les bateaux venant 
de cette direction lui échappent et son indus
trie périclite.Si, au contraire la Parlement n'ins
crit au budget que les crédits nécessaires pour 
faire la section comprise entre Lens et Noyon, 
il crée pour la Compagnie du touage un nouvel 
affluent devant lui amener une nouvelle et nom. 
breuse clientèle — c'est la fortune Cette Com
pagnie a donc intérêt A ce que les canaux de 
Jan ville a Méry-sur Oise, et de Me/y a Saint-
Denis soient repousses, il y a 1A pour elle une 
question de vie ou de mort. 

> Mais le gouvernement, mais les Chambre» 
doivent-elles s'arrêter devant des considérations 
d'ordre purement privé d'une Compagnie, qui 
exagère sans doute son importance pour mieux 
se faire racheter ou indemniser, e1 l'intén't 
général proclamé par plus de 17,000 déposi
tions par les conseillers généraux, les chambres 
de commerce des régions traversées, par le 
conseil généra) et par la chambre de commerça 
de Paris doit-il être sacrifié A une question d'in
térêt privé quelque iniéressaul? qu'elle puisse 
être. 

» Tel n'est pas notre avis, messieurs, et nous 
avons pensé, M. Trystram et moi, qu'a la veille 
da la discussion de celte grave question, au 
moment où nous entendons dire à nos advpr 
jairesqu'i's rejetteron' la proposition d'acnui i 
tion du terrain entre Harjr sur Oise et San t-
Denis. nous avons pensé entrer dans vos vi,es 
en provoquant cette réunion pour vous deman
der s'il ne vous paraissait pas nécessaire de 
faire auprès du gouvernement un suprême eil rt 
pour obtenir que le canal du Nord fût fait jus
qu'à Paris. 

» Nous avons pensé que io moment était iavo 
rable ponr prier la commission de se rendre de 
nouveau sur l'O'se et sur la Seine.pour juger de 
l'importance et de la durée de la crue, afin 
qu'elle poisse se convaincre de l'utilité de l'éta
blissement du canal du Nord. 900 bateaux arrê
tés par suite de la crue, le chômage en perspec
tive pour nos 40,000 ouvriers mineurs et .peut 
être, ce qu'à Dieu ne plaise, la grève ; telles sont 
les raisons qui nous paraissent militer en faveur 
do la reprise, par voie d'amendement, du projet 
primitif du gouvernement.» 

dit dans son manifes te : 
» Notre c o m m e r ç a aat «Éteint par l'aban

don des trai tés de 1869, a u x q u e l s nous de
v ions ht prospérité ; e t n a t é r é t des con
s o m m a t e u r s e t des c o m m e r ç a n t s e s t sacr i 
fié. . • 

M. Leroy-Beaul ieu prétend, la i a u s s i , 
dans l e s Débats, qu'on a abandonné las 
trai tés de 1860 qa i a v a i e n t fort notre pros
périté. On ne les a m a l h e u r e u s e m e n t p a s 
abandonnés , puisqu'on a conc lu , en 1882, 
de n o u v e a u x t r a i t é s qui De sont g u è r e pré
férables. Mais v o y o n s «onrjaent l e s t r a i t e s 
de 1860 a v a i e n t a s s u r é notre prospér i t é . 
Voici les chiffres de l ' importat ion é t r a n g è 
re en France et de notre e x p o r t a t i o n depuis 
1850 : 

IMPORTATION EXPOnTATION 

1850 . . . . TOT.émOOO l.O38X»0.000 
18T)9 . . . . 1.641.000.000 2566.000.000 
1869 . . . . 8.153.680.4X30 8.075.600.600 
1879 . . . . 4 596.008.000 .t83i.0O8.O00 
1880 . . . . 50a8.000.O00 3.4C8,600.000 
1881 . . . . 4.838.000.000 3.568.660.000 
Par conséquent , les tra i tés de c o m m e r c e 

nous ont donné les excédent s d' importa
t ion sur l 'exportat ion s u i v a n t s : 1869 : 
78,000,000 de francs ; 1879 : 1 mil l iard 364 
mil l ions : 1880 ; 1 mil l iard 565 «millions ; 
1881: 1 mil l iard 301 mi l l ions , a lors qu'a
vant l es traités , en 18ô0, nous a v i o n s u n 
excédent d'exportation sur l ' importation 
de ^77 mil l ions et, en 18ô8, d e 625 raillions. 

Est-il donc permis de dire , a v e c le prince 
Napoléon et M.Leroy-Beaul ieu ,des Débats, 
que oe soit 1 abandon des trai tés de 183o 
qui, en 1882, ait atte int notre prospér i té ? 
Bst-ce de 1882 ou de 1860 que date l e r e n 
chér i s sement dont les c o n s o m m a t e u r s s o n t 
v ic t imes , et notre c o m m e r c e , florissant 
a v a n t tffiO, n'a-t-il c o m m e n c é à souffrir 
qu'en 1882, ou bien, au contraire , n'a-t-il 
pas été compromis , de m ê m e que l ' a g n c u l 
tore et l ' industrie, à partir du jour où M. 
Rouher l ivra le marché de la F r a n c e a u x 
é t r a n g e r s f 

Que d'embarras financiers, que de cr i ses 
industrie l les la Républ ique aurai t é p a r g n é s 
à notre paya, ai e l le a v a i t ne t t ement répu
dié la polit ique économique de 1S6U, politi
que de M. Rouher, reprise par le prhace 
Napoléon ! — B . 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBA1X 

ADJUDICATION. — Dans l'adjudication qui a 
eu lieu à la Mairie, pour la transplantation des 
arbres du square Notre-Dame au boulevard 
central, M. Leprand-Dupont. fcortieultaur.pépx-
niériste au hameau de Barbieux, a seul sou
missionné. Il a offert un rabais de I 0(0. 

Le montant de l'adjudication s'élevait a 7,500 
francs. 

lié. RUE D E LA UAKE. —On vient de commen
cer les travaux do voirie do la rue de la Gare.et, 
depuis quelques jours, il y régne une grande 
animation. Espérons qu'on activera le plus pos
sible ees travaux, afin de rendre cette rue, qui 
n'est qu'un vaste bourbier,accessible a la circu
lation. 

U N CONCERT vocal et instrumental, offert par 
la Fan/art Delattre, aura lieu, dans les salons 
de la Mairie, le dimanche, 23 janvier, S. sept 
heures précises du soir. 

Ce concert est donné aux membres honoraires 
de la société. 

La Fanfare Delattre S'est assuré le concours 
do Mlle Godard, cantatrice, de M. Dandejne, 
baryton; de M. Bailly, violoniste; de M. Koszul, 
pianiste; de M. Meyer, pianiste, et de M. Titz, 
chanteur comique. 

Avec de tels éléments, le concert ne peut 
qu'être très-attrayant. 

U N E BONNE CAPTURE.—De brigadier de doua
nes caruel et le préposé Roussel ont capturé, 
mardi soir, vers cinq heures, au hameau du 
1 ooqaet, commune de Wattrelos, deux voitures 
chargées da 8â0 kileg. de Ubac et eigares 

L'un des conducteurs, le nommé X..,de Leers 
a été arrêté et dans la lutta qai a eu lieu, un 
des deux chassa» n-été rué par le brigadier. 

La somme représentée par cette prise est éva
luée à 1,062 fr. 50 c. 

'BfsHDicrrÉ. — On ae rapparie qu'il y a quel-
Toessemaines, «ne petite tille, nommée Julie 
Carprsani, a été arrêtée pour vol d'une valise 
contenant pour 13,000 fr. de bijoax Cette petite 
•fille avait, paralt-11, riiahitude n e mendasr.C'est 
son père, Alfred Carpreaux, demeuaaat dans la 
rue Vaucanson, qui forçait cotte entant a exer-
cer ce métier. 

Hier, la brigadier Lambina arrêtéaaaalre 
enfant do cet homme, un petit garçon de S ans,, 
qui} mendiait également C'est encore le péra 
qui excitait le gamin a aller de porte en porte 
«t a encarter les pasaaau. 

Le père a été en même temps arrêté, poar 
complicité de mendicité. 

AVIS INTÉRESSANT POUR LE COMMERCE DE 
ROUBAIX. — MM. Rondeau, Nos et Stetten, :8, 
rue des Petites Ecuries achètent les tissus légers 
et autres articles fantaisies. 

M. Marshall l'ield. -lu, rue des Petites Ecartes, 
achète titsus et antres articles fantaisie pour 
printemps et ete. 

M Capdeville. rue de l'Entrepôt 33, acbèicles 
nouveautés confections pour dames en solde. 

M Maria sivori, rue Beaudin K, achète les 
nouveaut. s fat taisies tissus et confections pour 
dames en solde. 

MM. Joeve et Martinet. l?ô, rue de Turenne, 
acb'.ent les nouveautés divorças et confections 
pour enff nta. 

MM. Paca et Delaunay. 2;!, rue des Petits-
Hofels. ont des ordres en articles tUsus linge
rie ocur dames. 

M. Berober«. 13, m e Grange-ISatelière. Voir 
M Guiiiy, qui a des O'drasan tissus nouveautés 
et divers. 

r O U M C O i N C 
11-..s-TATivr. D8 VOL. — Hier, à huit heures du 

soir, le sieur Herbaax, maréchal, rae du Oal 
v.!i:-e, en sortait c e s o n atal iei .apeiçut un indl 
v;du qui emportait deux brancards de voiture 
qu Herbeux avait laissé a l'entrée de son maga 
sin.A sa vue.le voleur jeta lea brancards et prit 
la fuite. 

Le tous-brigadier Paru, qui survint a t e me 
aient, te mit à la poursuite de l'iadividu, mais 
tan» succès 

VOL D B VOLAILLES. — Hier, a dix heures du 
soir, la tout-brigadier Parie,étaat de patrouille, 
passait rue du Haze, lorsqu'à la hauteur de 
l'estaminet du Lancier Uelge, il seucoatra us 
individu qui tenait a la main trois poules et on, 
coq. Interpellé par io brigadier, sur la prove 
aance de sea volailles, la coupable f a i t trouale. 
Amenéau poste de peUte. il a> avoné qu'il MAIL, 

maison «e la Croîs-: pria las volailles dans une 

paro.es
Nord.se
t83i.0O8.O00
50a8.000.O00

